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ARTICLE 9 A

Après le mot :

« significatifs »,

supprimer la fin de l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli.

Il vise à faire en sorte d’empêcher tout mitage dans les zones de littoral. Si l’on peut éventuellement 
envisager la mise en place, sous les conditions prévues dans le présent article, d’une politique de 
densification dans le périmètre des hameaux existants, la création de hameaux nouveaux créerait un 
précédent qui pourrait ouvrir la porte à une amplification du mitage dans les zones concernées. Ce 
serait un signal très négatif présentant des risques de dérives que nous ne souhaitons pas. Nous 
constatons tous les bénéfices d’une politique de protection du littoral qui contribue notoirement à la 
bonne santé économique des régions concernées.


